
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Souris d’agneau à l’ail

Cuisson : 30 mn
Difficulté : assez facile
Coût : élevé

Pour 4 personnes
­ 4 souris d’agneau
de 200 à 300 g chacune
­ 12 g de thym
­ 12 gousses d’ail
­ 130 g de vin blanc
­ 80 g de concentré
de tomates
­ 140 g de liqueur
de thym
­ 130 cl de fond brun lié
­ 200 g de beurre
­ sel, poivre

Préparation
Poêlez les souris d’agneau
dans le beurre pendant
10 minutes, salez, poivrez

et, ensuite, ajoutez la garniture :
ail, oignons, thym. Dégraissez,
flambez à la liqueur de thym.
Déglacez au vin blanc et laissez
réduire. Ajoutez le concentré
de tomates, le fond brun lié

et laissez cuire
30 minutes. S’assurer
de la cuisson des souris
d’agneau. Débarrassez­
les et maintenez­les
au chaud.
Dégraissez
partiellement
le récipient de cuisson.

Disposez les souris d’agneau
au centre du plat, nappez
soigneusement de sauce.
Recette de Marcel Rizo
pour “Le Grand Rubren”

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Nepassebloquer…
Revoici leproblèmedediman­
chedernier :

Vousêtesentournoipar
pairesetvous jouez4Pen
Sud.Ouestentame le9de
Carreau(Est fournira le5).
Comment jouez­vous ?
Cettedonnes’estprésentée
dansuntournoiparpaires
il yaquinze jours.Sachezque
plusieursdéclarants–s’ilsont
certesrempli leurcontrat ­,
n’ontpas faitplus.Or,après
l’entame,mêmesi lesatouts
nesontpaspartagés,vous
pouvezquandmêmeespérer
réaliserune levéedemieuxen
neperdantqu’1Cet 1P, leTrèfle
perdantdumortpartantsur
lesCarreauxet lesdeuxTrè­
flesde lamainétantcoupésau
mort.Regardez les jeux :

Commentn’ont­ils faitque
10 levées ?Après l’entame
CarreaupriseduValetau
mort, ilsont tiré l’Aspuis leRoi
dePique(constatantque la
Damenetombaitpas).Puis ils
ontencaissé lesCarreauxen
défaussant le5deTrèfle.
Ouestn’apascoupédesa
DamedePique.Lesdéclarants
ontalorscoupéunTrèfle.
Etontétébloquésaumort,
sansrentréeenmainpour
pouvoircouper ledernier
Trèfle. Ilsontprésenté la

DamedeCœur.Estn’apaspris
de l’As.Ouesta fait la levéedu
RoideCœuretaencaissésa
DamedePiquepourenlever le
dernieratoutdumort (très
bonnedéfense).Ledéclaranta
doncconcédéunTrèfle,ne
réalisantque 10 levées,ayant
perdu 1P, 1Cet 1T.Lesautres
déclarants,quiont réaliséune
levéedemieux(cequiest
capitalenpaires),ont jouétrès
tôtCœur(sanstropderis­
ques).Après l’entameCarreau
priseenmain, ilsont joué
Cœur.Ouestapris
(il auraitpu laisserEstprendre
pourrejouerTrèfle)etaconti­
nuéCarreau(Trèfleauraitété
plusembêtant, il aurait fallu
passer labonnecarteau
mort). Ilsontpris, tirénorma­
lementAsRoidePique,en­
caissé lesCarreauxpour
défausserunTrèfledumort,
puisontcoupé le2deTrèfle
avantderevenirenmainpar la
coupeàCœurpourcouper le
10deTrèfleavec ledernier
atoutdumort. Ilsn’ontperdu
qu’1Pet 1C.
Il yavaitaussid’autres lignes
pour faire 11 levées.

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Ceproblèmes’estprésenté
tout récemment lorsd’un
matchparquatre.Vous jouez
enSud6SA.Ouestentame le
10dePique.Vousplacez leRoi
dumort (pour le2d’Est)et
jouez le5deCœurpour le4
enEst, laDamedevotremain
et l’AsdeCœurd’Ouest.
Cedernier rejoue le3dePique
pour le5dumort, laDamede
Piqued’Estet l’Asdevotre
main.C’estàvous !
Solutiondimanche8mai.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Kasparov s’exprime
sur la triche
“Dans un tournoi regrou­
pant de nombreux partici­
pants, il devient impossible
pour les organisateurs
de faire face aux problèmes
de triche :
la progression des moyens
informatiques facilite
la triche qui devient
un problème beaucoup plus
important que, par exemple,
le dopage.
L’avenir du jeu d’échecs
réside donc dans une accé­
lération de la cadence
qui empêchera la triche
par ordinateur.
Il faudra naturellement
conserver quelques
tournois à cadence lente

comme il y a des ballets
classiques…”

A Vous de Jouer
Les Blancs jouent
et gagnent

Solution :

1/Fxg7/Rxg7/2/Dxh6+/
Rg8/3/Dh7+/Rf8/4/Dxf7
mat.

Vente de lot de copropriété
VOS DROITS

Tout copropriétaire doit
payer au syndic de co­
propriété deux types

de sommes :
­Les charges courantes

de copropriété qui sont di­
tes « dans le budget prévi­
sionnel » :
il s’agit de ce qui provient
de l’entretien annuel de
l’immeuble (frais de net­
toyage, assurances…),

­Et les charges dites
« hors budget prévision­
nel » : il s’agit des travaux
(ravalement de façade,
peinture…)
Si de gros travaux ont été
votés il convient obligatoi­
rement de savoir qui en
aura la charge.
La loi fixe un principe

mais il est possible d’y dé­
roger conventionnelle­
ment.

l Le principe légal
Un décret du 27 mai 2004
prévoit le principe suivant :

­Le paiement des char­
ges trimestrielles prévues
dans le budget prévision­
nel et des dépenses non
comprises dans le budget
incombe à celui, vendeur
ou acquéreur qui est copro­
priétaire au moment de
l’exigibilité de ces sommes.

­Lors de l’approbation
des comptes en fin d’exer­
cice le débit ou le crédit du

compte est porté au comp­
te de celui qui est copro­
priétaire au moment de
l’approbation des comp­
tes.
En d’autres termes, l’ac­
quéreur devra supporter
le coût de toutes les char­
ges dès qu’il deviendra
propriétaire s’il n’est pas
dérogé au principe légal.

l Possibilité
conventionnelle
Les parties peuvent déci­
der entre elles que les
charges trimestrielles se­
ront réparties au prorata
du temps dont chacun est

copropriétaire pendant le
trimestre, ainsi si la vente
intervient le 28 février, le
vendeur supportera deux
tiers des charges trimes­
trielles et l’acquéreur un
tiers.
En ce qui concerne les tra­
vaux il faudra prévoir que
ceux­ci incomberont à ce­
lui qui a voté lors de l’as­
semblée générale qui les a
décidés, ainsi une réfec­
tion de façade votée avant
le compromis restera à la
charge du vendeur.
Et si une assemblée géné­
rale était tenue entre le
compromis et la vente les

travaux ils seront suppor­
tés par celui qui ira voter à
l ’ a s semblée généra le
(l’acquéreur pouvant le
faire si le vendeur lui don­
ne procuration).
Il est à noter que ces con­
ventions sont totalement
inopposables au syndic de
copropriété.
Ce sera donc lors du ren­
dez­vous que cette répar­
tition se fera entre ven­
deur et acquéreur mais
qu’il ne pourra être précis
qu’autant que les rensei­
gnements reçus du syndic
de copropriété seront ex­
haustifs.

Lors d’une vente
d’un lot de copropriété
se posera
nécessairement
le problème
de la répartition
des charges
de copropriété
et des travaux
qui pourraient avoir été
votés préalablement
à l’acquisition
d’un appartement.

Si de gros travaux ont été votés par la copropriété, il convient obligatoirement de savoir qui en aura la charge en
cas de vente d’un lot. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Redescendre
sur Terre
On nous apprend que les
produits de première nécessité
vont augmenter. Ce sont
encore les vaches à lait que
nous sommes qui vont
trinquer. On nous dit
également que nous sommes
de plus en plus nombreux
à jouer aux jeux de grattage,
PMU, loto etc.
Cela rapporte beaucoup à
quelques­uns et souvent au
détriment de pauvres gens qui
comptent naïvement là­dessus
pour gagner de l’argent.
En même temps, c’est une
manne non négligeable qui
rentre dans les caisses de
l’Etat sous forme d’impôts,
alors qu’il y a tant “d’artistes”,
“de magiciens du sport”, “de
héros”, il n’y a pas assez de
superlatifs pour ces gens qui
finalement ne paient rien ou si
peu.
Qu’ils redescendent sur terre
ou boycott oblige.

) V.A. 74

Que du bonheur !
Stéphane Diagana nous a
offert durant sa carrière

sportive, que du plaisir, que du
bonheur.

Son immense talent uni à ses
qualités d‘homme bien au­
dessus de la moyenne (dont la
modestie et la simplicité), le
bonheur était toujours sur les
pistes à nos rendez­vous,
comme ensuite aux micros en

tant que commentateur éclairé
des meetings ou championnats
d’athlétisme, sport de base.

Et enfin, aujourd’hui, le
bonheur est plus que jamais
présent pour nous tutoyer
grâce à sa guérison.

M. Stéphane Diagana,
un exemple de sportif et

d’homme à la vie accomplie.
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Leçon d’Histoire
Qui peut douter de la place du
christianisme dans le
patrimoine de la France ?
Parti de Judée, le message
évangélique s’est propagé
dans tout l’empire romain,
dont faisaient partie les
Gaules, pour en devenir la
religion officielle, sous
Théodose. Il serait bon
d’ajouter à la tradition
chrétienne celle des Lumières
et d’écouter Voltaire prendre
la défense du protestant Calas.
En s’adressant au « Dieu de
tous les êtres, de tous les
mondes et de tous les temps »,
il demande aux Français de
« se souvenir » que « tous les
hommes […] sont frères »,
Qu’il pense que ces hommes
puissent bénir Dieu « en mille
langages divers, depuis Siam
jusqu’à la Californie », ne doit
pas faire oublier que la langue
française fait partie du
patrimoine de notre pays.
Que penserait Tertullien en
entendant, sur les lieux mêmes
où il a défendu la cause des
chrétiens, un représentant de
la France bafouer la langue de
Bossuet, évêque de Meaux,
précepteur du dauphin ?

}
Les communistes français du 23 août 1939 au 22 juin 1941
étaient liés aux Allemands par le biais du pacte germano­
soviétique. Leur secrétaire général Maurice Thorez
a déserté en octobre 1939 l’armée française et a rejoint

l’URSS en passant par la Belgique et l’Allemagne.
Il est revenu en novembre 1944, une fois la France libérée
(en évitant de survoler les zones de combat).
Il a passé la guerre confortablement dans une datcha
des environs de Moscou gracieusement hébergé par son idole
Staline, ce bon « Petit père des peuples » responsable de plus
de vingt millions de morts, à qui, pourtant il vouait un véritable
culte. « Le camarade Staline a toujours raison » aimait­il
à répéter.
On parle de Pétain et des militaires qui se sont agenouillés
devant l’ennemi, mais on oublie aussi De Gaulle qui, lui, a réuni
une armée qui a permis de faire libérer Paris par des troupes
françaises, ce même De Gaulle qui a aussi gracié Thorez le
déserteur…
Le communisme (ou son dévoiement) a occasionné 85 millions
de victimes sur la planète, mais ces victimes­là, n’ont droit
qu’à l’oubli et à la négation.
Je ne nie pas l’entrée – tardive – des communistes
dans la Résistance, néanmoins, j’ai en horreur le drapeau
rouge, et toute forme de dictature. ~
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Du respect…

DIMANCHE 8 MAI
L’affichage du permis

de construire.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :
www.chambre-

interdepartementale-de-
savoie.notaires.fr

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr
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Présidentielle : Nicolas Hulot
a­t­il raison d’y aller ?

OUI 23%

NON 77%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2209 votes).

Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ La prime de 1 000 €
aux salariés :
est­ce une bonne mesure ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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